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Déclaration d'Helsinki

Les maires du monde en faveur d’un dialogue

mondial des villes sur la Société de

l’information

Les villes signataires de la présente déclaration estiment que la mise en place

de la Société de l’information devrait profiter à l’ensemble de leurs citoyens,

aux communautés et peuples du monde, sans distinction de race, de statut

social, de croyance, de sexe ou d’âge.  Elles s’engagent à œuvrer sans

relâche pour concrétiser cette promesse d’égalité des chances et d’égalité

d’accès, et invitent toutes les grandes villes des cinq continents à se joindre

à cette digne entreprise en participant au Dialogue mondial des villes.

Les villes signataires souscrivent aux principes selon lesquels :

 les villes jouent un rôle essentiel dans la construction d’une société de

l’information équitable étant donné qu’elles constituent les entités

géographiques, politiques, socio-économiques et culturelles au sein

desquelles des millions de personnes vivent, travaillent et exercent

directement leurs droits en tant que citoyens et consommateurs ;

 la création et la mise en place effectives des technologies de la société de

l’information dans nos diverses sociétés offrent la possibilité d’améliorer :

– la qualité de vie et de travail des personnes,

– les possibilités d’emploi,

– la qualité et le rapport coût-efficacité des procédés et des services,

– la pratique du gouvernement et de la démocratie à tous les niveaux,

– les perspectives de l’économie sociale et du développement durable,

 il convient de prendre des mesures en pleine connaissance afin d'accroître

la cohésion sociale et de contribuer à éviter la scission entre les citoyens et

communautés qui ont largement accès à l’information, d’une part, et ceux
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qui n’y ont qu’un accès limité d’autre part, à la fois au sein des sociétés et

entre les sociétés ;

 la convergence et la mondialisation progressive des technologies et

services de la société de l’information appellent de nouvelles formes de

gestion et de coopération ;

 les premières phases de la mise en place de la société de l’information

impliquent un processus d’apprentissage dans lequel le partage des

expériences, conclusions et enseignements entre les villes sera des plus

utiles ;

 le dialogue mondial entre les villes constitue une initiative extrêmement

précieuse pour faire progresser la société de l’information sur l’ensemble

de la planète, contribuant à réduire le fossé entre les privilégiés et les

laissés-pour-compte de l’information à l’intérieur et entre les villes ;

 le dialogue mondial entre les villes offre un mécanisme novateur qui

permet une interaction éclairée entre les villes et le secteur privé au

niveau local et au niveau mondial.

Sur cette base, les villes signataires s’engagent à unir leurs efforts dans le

but :

 d’assurer l’application dans les villes des technologies de la société de

l’information, en vue d’améliorer la qualité de la vie et du travail des

personnes, la qualité et le rapport coût-efficacité des procédés et services,

ainsi que l’avancement réel dans la voie du développement durable ;

 d’alimenter la confiance dans le développement de la société de

l’information, en respectant les lois, traditions, langues et cultures des

villes et des pays ; tout en encourageant la participation démocratique, la

liberté d’expression et le respect de la vie privée dans la pratique de la

gestion électronique ;

 de s’attaquer aux problèmes que représentent une culture technologique

médiocre, un accès insuffisant du public et un manque de personnes

qualifiées et qui forment, dans bon nombre de villes et de pays, un
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obstacle majeur à la mise en place d’une société de l’information offrant

des chances égales ;

 d’encourager le partage des expériences, conclusions et enseignements

entre les villes de manière à favoriser, à l’échelle locale et à l’échelle

mondiale, un processus d’apprentissage et de développement de la société

de l’information ;

 de définir et mettre en œuvre un programme d’action qui contribuera à

ériger le dialogue mondial des villes en une initiative passionnante et

fructueuse pour la société de l’information dans le troisième millénaire ;

 de coopérer à des initiatives analogues, telles que le dialogue industriel

mondial, afin de repérer et d’exploiter les synergies dans l’intérêt des

citoyens, des communautés, des villes et du secteur privé sur le plan local

et au niveau mondial.

Villes signataires


